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I. INTRODUCTION

1. Dans sa résolution 47/180 du 22 décembre 1992, l’Assemblée générale a
décidé de convoquer à Istanbul du 3 au 14 juin 1996, une deuxième Conférence des
Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II), et de créer un comité
préparatoire ouvert à tous les États Membres de l’Organisation des
Nations Unies, pour superviser les préparatifs de la Conférence. Dans sa
résolution 49/109 du 19 décembre 1994, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en consultation avec le
Secrétaire général de la Conférence, de lui rendre compte à sa cinquantième
session de l’avancement des préparatifs de la Conférence, notamment de
l’application de la résolution 49/109. Le présent rapport répond à cette
demande.

2. Outre un rapport sur l’avancement des travaux du Comité préparatoire, comme
l’a demandé l’Assemblée générale dans sa résolution 49/109, les États Membres
souhaiteront peut-être également que le Secrétariat leur présente un état
récapitulatif de ses activités, afin d’avoir une vue d’ensemble de l’état
d’avancement des préparatifs de la Conférence. On trouvera donc en annexe au
présent rapport un compte rendu succinct des activités du Secrétariat sur les
préparatifs de la Conférence. Le présent rapport devrait également être examiné
concurremment avec celui du Comité préparatoire à l’Assemblée générale à sa
cinquantième session 1 et qui contient un état détaillé de ses travaux effectués
et des décisions prises par le Comité à sa deuxième session de fond, qui s’est
tenue à l’Office des Nations Unies à Nairobi du 24 avril au 5 mai 1995.

3. La Conférence des Nations Unies sur les établissements humains
(Habitat II), vise à trouver réponse aux questions urgentes d’habitat dans le
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contexte d’un développement durable et poursuit essentiellement les objectifs
suivants :

a) À long terme, arrêter la détérioration de l’habitat dans le monde, le
but ultime étant d’instaurer les conditions voulues pour améliorer de façon
durable le milieu où vivent tous les habitants de la planète, et tenir compte à
cette fin des besoins et contributions des femmes et des groupes sociaux
vulnérables dont la qualité de vie et la participation au développement ont pâti
de politiques d’exclusion et d’inégalité à l’égard des pauvres en général;

b) Adopter une déclaration générale de principes et d’engagements et
formuler sur cette base un plan d’action mondial pour orienter les programmes
nationaux et internationaux jusqu’à l’an 2020.

4. En outre, l’Assemblée générale a affirmé que la Conférence devrait
notamment :

a) Examiner les tendances des politiques et programmes adoptés pour
donner suite aux recommandations de la première Conférence des Nations Unies sur
les établissements humains, qui s’est tenue à Vancouver (Canada), en 1976 2;

b) Effectuer un examen à mi-parcours de l’application de la Stratégie
mondiale du logement jusqu’à l’an 2000 3;

c) Étudier comment les mesures nationales et internationales concernant
l’habitat contribuent à l’exécution d’Action 21;

d) Examiner les tendances actuelles du développement économique et social
dans le monde pour en déterminer les effets sur les établissements humains, et
recommander les mesures à prendre sur les plans national et international.

II. RÉSUMÉ DE L’ÉTAT D’AVANCEMENT DES ACTIVITÉS PRÉPARATOIRES

A. Progrès réalisés entre les sessions

5. Conformément aux décisions et recommandations adoptées par le Comité
préparatoire à sa première session de fond, qui s’est tenue à Genève du 11 au
22 avril 1994, le Secrétariat a accéléré ses travaux et en a élargi le champ
dans trois domaines principaux : a) préparation de documents d’analyse et de
documents de fond pour la deuxième session de fond du Comité préparatoire;
b) fourniture de directives et d’aide aux comités nationaux pour la préparation
de leurs rapports et plans d’action nationaux; c) sensibilisation du public aux
questions à débattre lors de la Conférence par l’organisation d’un large
éventail d’activités régionales et internationales.

B. Deuxième session du Comité préparatoire

6. Le Comité préparatoire a tenu sa deuxième session de fond à l’Office des
Nations Unies, à Nairobi, du 24 avril au 5 mai 1995. Y étaient représentés
122 États, une délégation de Palestine, 13 programmes et organismes des
Nations Unies, sept institutions spécialisées et six organisations
intergouvernementales, 68 organisations non gouvernementales et des autorités
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locales. À sa 1re séance plénière, le Comité a élu Vice-Président M. E. Kouliev
(Azerbaïdjan), en remplacement de M. Hassan Aziz Ogly Hassanov (Azerbaïdjan),
appelé par son gouvernement à d’autres fonctions, et M. H. L. De Silva
(Sri Lanka), en remplacement de M. Stanley Kalpagé (Sri Lanka), appelé lui aussi
par son gouvernement à d’autres fonctions.

7. Le Comité préparatoire a pris note des progrès appréciables réalisés depuis
sa première session et concentré son attention, notamment sur les aspects
opérationnels et politiques du processus préparatoire, et en particulier sur :
a) le plan d’action de la Conférence — document intitulé "Déclaration de
principes et d’engagements et plan mondial d’action" — conçu pour guider les
efforts nationaux et internationaux dans le domaine de l’habitat et du
développement humain durable jusqu’à l’an 2020 (décision II/8);
b) l’organisation de la Conférence et son règlement intérieur (décision II/3 et
II/4); c) les activités préparatoires aux niveaux national, régional et
international (décision II/5); et d) les critères de désignation et de choix des
pratiques les plus performantes pour améliorer le cadre de vie (décision II/7).

8. Le Comité préparatoire a constitué un groupe de travail officieux chargé
d’examiner les questions de fond figurant dans le projet de déclaration de
principes et d’engagements et plan mondial d’action dont il était saisi. À son
tour, ce groupe a créé un groupe informel de rédaction avec pour missions de
parvenir à un consensus préliminaire sur la structure et le contenu de ce projet
de document.

9. Les discussions et débats au sein du groupe informel de rédaction ont été
caractérisés par leur intensité et par une participation large et active des
délégués ce qui montre toute l’importance des questions abordées par le
processus préparatoire. Les négociations ont débouché sur d’appréciables
progrès qui ont permis d’arriver à un consensus sur les principaux points du
document devant contenir la déclaration de principes et d’engagements et le plan
mondial d’action ainsi que sur l’essentiel du contenu de ses quatre chapitres :
a) préambule; b) buts et principes; c) engagements; et d) stratégies de mise en
oeuvre.

10. En outre, désireux d’avoir un projet de rapport aussi complet que possible
à analyser lors de sa troisième session de fond, le Comité préparatoire a décidé
que le groupe informel de rédaction pourrait se réunir une ou deux fois au
maximum entre les sessions afin de poursuivre ses travaux sur le projet de
rapport. Le Comité préparatoire a également fourni des conseils supplémentaires
au Secrétariat sur l’harmonisation des diverses parties du document qui avaient
déjà fait l’objet d’un accord.

11. En ce qui concerne l’organisation de la Conférence et son règlement
intérieur, le Comité est parvenu à un consensus sur les modifications qu’il
était envisagé d’apporter au règlement intérieur afin de permettre aux
représentants des autorités locales d’être invités à la Conférence et de
participer, sans droit de vote, à ses délibérations sur les questions relevant
de leurs domaines d’activité. Parallèlement, le Comité a adopté des
arrangements d’ordre organisationnel qui permettront à divers partenaires
— autorités locales, organisations non gouvernementales et organisations
locales, secteur privé et secteur professionnel — de contribuer aux travaux de
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la Conférence grâce à des auditions du Comité, suivant en cela le modèle
instauré pour les "Auditions mondiales sur le développement" convoquées par le
Président de l’Assemblée générale en juin 1994.

12. En ce qui concerne les préparatifs au niveau national, le Comité a pris
note des progrès substantiels réalisés depuis la première session de fond et
renforcé l’initiative dite des pratiques les plus performantes pour améliorer le
cadre de vie en affinant plus avant les critères de désignation des meilleures
pratiques et la présentation à suivre pour en faire rapport. Il a également
fourni des directives supplémentaires au Secrétariat concernant la constitution
d’un groupe indépendant chargé de sélectionner les initiatives les plus
méritantes dont il serait fait mention spéciale à la Conférence.

13. Par ailleurs, le Comité préparatoire a abordé la question du financement de
la Conférence et de son processus préparatoire à la lumière de l’importance que
revêt la Conférence pour l’amélioration des conditions de vie de la population
et pour la réalisation des principaux objectifs de développement durable des
récentes conférences sur les enfants, l’environnement, les droits de l’homme,
les petits États insulaires en développement, la population et le développement
social ainsi que la quatrième Conférence mondiale sur les femmes.

C. Progrès réalisés depuis la deuxième session
de fond du Comité préparatoire

14. La première réunion intersessions du groupe informel de rédaction chargé
d’élaborer le projet de déclaration de principes et d’engagements et le plan
mondial d’action s’est tenue à l’Office des Nations Unies à Nairobi du 17 au
21 juillet 1995. Outre le Président et le groupe des représentants des
différentes régions, 33 pays, cinq organes du système des Nations Unies et
organisations intergouvernementales, deux associations de collectivités locales
et cinq organisations non gouvernementales ont participé à la première réunion
intersessions. Le groupe informel de rédaction a achevé trois sections du
chapitre IV du rapport, portant sur le plan mondial d’action, et décidé de tenir
sa deuxième réunion du 9 au 13 octobre 1995 à Paris, sur invitation du
Gouvernement français.

15. Le projet de rapport de la première réunion intersessions du groupe
informel de rédaction a été communiqué à tous les gouvernements, programmes et
organisations des Nations Unies, institutions spécialisées, ainsi qu’à une large
gamme d’organisations représentant des acteurs clefs de la société civile et des
partenaires dans le processus préparatoire à la Conférence. Le projet de
rapport a également été mis à la disposition du public sur Internet. Des
observations ont été reçues de toutes les organisations et institutions
susmentionnées et transmises au groupe informel de rédaction avant sa deuxième
réunion intersessions de Paris. Le projet de document issu de cette deuxième
réunion intersessions sera présenté pour examen et négociations au Comité
préparatoire, à sa troisième session de fond, qui se tiendra à New York en
février 1996.

16. Les efforts se sont également intensifiés afin de mobiliser des fonds pour
soutenir le processus préparatoire. Ces efforts se sont traduits, notamment,
par de substantielles contributions et annonces de contributions en espèces et
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en nature de la part du secteur public et des fondations privées. Le
Secrétariat s’emploie à mettre en route des efforts en vue d’élaborer des
stratégies de financement viables, en collaboration avec le secteur privé, pour
l’exécution du plan d’action qui doit être approuvé lors du "Sommet ville et
cité" d’Istanbul. Pour appuyer ces efforts, le Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat) a pris part à l’organisation d’une série de
consultations régionales et mondiales sur l’élaboration de stratégies de
financement pour l’habitat et le développement urbain durable.

III. DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ PRÉPARATOIRE

17. À sa septième séance plénière, le 5 mai, le Comité préparatoire a adopté un
certain nombre de décisions, dont on analyse ci-après l’importance et les
incidences pour la Conférence et son processus préparatoire. Ces décisions
figurent dans le rapport du comité sur sa deuxième session de fond 1.

A. Décisions appelant des mesures de l’Assemblée générale

Décision II/1. Financement de la Conférence des Nations Unies
sur les établissements humains (Habitat II) et
et de ses activités préparatoires

18. Le Comité préparatoire a noté avec satisfaction le soutien en espèces et en
nature apporté aux préparatifs de la Conférence, et en particulier les
contributions versées à ce jour aux deux fonds d’affectation spéciale créés en
application de la résolution 47/180 de l’Assemblée générale. Toutefois, il a
constaté avec inquiétude que le niveau actuel des contributions à ces fonds
était insuffisant pour appuyer les activités préparatoires encore à
entreprendre. Le Comité préparatoire a donc demandé à tous les gouvernements,
en particulier aux gouvernements des pays développés ainsi qu’à tous ceux en
mesure de le faire, et aux institutions financières internationales et
régionales, d’accroître leurs contributions en espèces et en nature aux deux
fonds d’affectation spéciale. Il a en outre demandé au Secrétaire général de la
Conférence d’étudier toutes les possibilités de financement, y compris par le
secteur privé et les fondations publiques, et a prié l’Assemblée générale
d’affecter des fonds provenant des ressources inscrites au budget ordinaire de
l’Organisation d’un montant suffisant pour couvrir les coûts du personnel
temporaire, des services consultatifs, des travaux du secrétariat, des
communications, des consultants, de la diffusion de l’information et des
dépenses diverses pour la période d’octobre 1995 à juillet 1996.

Incidences

19. En septembre 1995, deux tiers des ressources nécessaires au processus
préparatoire avaient été mobilisés. Conformément à la décision II/1 du Comité
préparatoire, le Secrétaire général de la Conférence a entrepris de mobiliser
des niveaux croissants de contributions en espèces et en nature de la part du
secteur privé et des fondations publiques. D’autre part, en plus des
contributions en espèces qui ont été versées, de substantielles contributions en
nature des gouvernements, institutions et fondations ont permis de renforcer
considérablement le processus préparatoire, marquant ainsi l’attachement de la
communauté internationale à ce processus. Toutefois, le versement du dernier
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tiers des contributions en espèces reste indispensable pour permettre au
secrétariat d’entreprendre toutes les activités prévues, au moins à un niveau
minimum, y compris le soutien à apporter aux pays en développement, aux pays les
moins avancés et aux pays en transition afin de leur permettre de poursuivre
leur processus de large participation à l’achèvement de leurs rapports et plans
d’action nationaux et de contribuer efficacement au processus préparatoire et à
la Conférence elle-même.

Décision II/2. Troisième session du Comité préparatoire

20. Le Comité préparatoire, ayant à l’esprit la résolution 49/109 de
l’Assemblée générale par laquelle l’Assemblée a approuvé notamment la tenue, au
début de 1996, d’une troisième session préparatoire d’assez courte durée, a
décidé de recommander que cette troisième session se tienne au Siège des
Nations Unies, à New York, sur une période de deux semaines, au début de
février 1996.

Incidences

21. Une troisième session de cette durée donnera au Comité le temps nécessaire
pour finaliser les négociations et parvenir à un accord sur le projet de
déclaration de principes et d’engagements et sur le plan mondial d’action de la
Conférence fondé sur les travaux du groupe informel de rédaction entre les
sessions et aussi, notamment, sur les priorités définies par les États Membres
lors de leurs processus préparatoires respectifs tout en tenant pleinement
compte des décisions des principales conférences de l’ONU tenues en 1995 : du
Sommet mondial pour le développement social et de la quatrième Conférence
mondiale sur les femmes. Le Comité préparatoire devrait également parvenir à un
accord, notamment sur l’ordre du jour provisoire de la Conférence. Le
Secrétariat prend actuellement les dispositions nécessaires pour tirer parti de
l’opportunité créée par la troisième session du Comité préparatoire.

Décision II/3. Recommandations du Comité préparatoire de la Conférence
des Nations Unies sur les établissements (Habitat II)
sur l’organisation des travaux, y compris la création
de comités et les questions de procédure

22. Le Comité préparatoire recommande à l’Assemblée générale d’adopter, à sa
présente session, le projet de décision sur l’organisation des travaux de la
Conférence des Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II),
y compris les propositions concernant la création de comités et les questions de
procédure, telles qu’elles figurent dans l’annexe à la décision II/3. Conscient
du fait qu’aucun groupe d’acteurs ne peut à lui seul résoudre efficacement les
problèmes de logement et d’établissements humains du monde, le Comité a par
ailleurs souligné la nécessité de transformer Habitat II en une conférence des
partenariats, à l’instar de ce qui s’est fait pour le processus préparatoire aux
niveaux national, régional et international. Ces partenariats devraient donner
lieu à un large échange d’informations et de données d’expérience entre les
États Membres et les personnes désignées par des associations internationales
représentant les autorités locales, les professions intéressées, les chercheurs
et les universitaires, les organisations non gouvernementales et communautaires,
les organisations de jeunes, les secteurs de l’industrie, du commerce, de la
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finance et des services, les syndicats, les parlementaires et les médias invités
à la Conférence. Ils s’étendraient aussi à tous les organismes, programmes et
organisations du systèmes des Nations Unies qui ont été appelés à prendre une
part active au processus préparatoire à la Conférence.

23. Compte tenu du rôle des autorités locales dans l’amélioration des
conditions de vie des populations et la création d’établissements humains
viables dans un monde qui s’urbanise, le Comité a en outre recommandé à
l’Assemblée générale d’autoriser, pour la participation des autorités locales,
des dispositions spéciales, comparables à celles qui ont été prises pour les
représentants des organismes nationaux de défense des droits de l’homme à la
Conférence mondiale sur les droits de l’homme, tenue à Vienne (Autriche) du
14 au 25 juin 1993 et pour les représentants de certaines associations
scientifiques à la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes
naturelles, organisée à Yokohama (Japon) du 23 au 27 mai 1994. C’est pourquoi
il est ajouté au règlement intérieur provisoire un article 61 libellé comme
suit :

"Les représentants d’autorités locales, désignés par des
associations internationales d’autorités locales accréditées, peuvent
participer, sans droit de vote, aux délibérations de la Conférence, de
ses grandes commissions et, selon qu’il convient, de ses groupes de
travail pour ce qui est des questions relevant du domaine d’activité
desdites organisations. On s’efforcera de faire en sorte que la
représentation des autorités locales soit équilibrée quant à la
région, à la taille et au type de celles-ci."

24. Le Comité préparatoire recommande également à l’Assemblée générale
d’organiser la session plénière en deux parties. La première, qui aura lieu du
3 au 11 juin 1996, donnera lieu à un échange de vues général sur les grands
thèmes de la Conférence, comme le précisera l’ordre du jour annoté. La seconde
se tiendra du 12 au 14 juin 1996 et sera qualifiée de "session de haut niveau";
elle fournira l’occasion aux "dirigeants du monde de s’engager à rendre les
métropoles, les villes et les villages de leurs pays salubres, sûrs, justes et
viables", comme y encourage l’Assemblée générale au paragraphe 14 de sa
résolution 49/109. En conséquence, cette session "devrait se tenir au niveau de
participation le plus élevé possible" comme l’a recommandé l’Assemblée générale
au paragraphe 1 de sa résolution 47/180, et comme elle l’a réaffirmé au
paragraphe 5 de sa résolution 49/109. Les États Membres sont donc encouragés à
se faire représenter à cette session de haut niveau par leurs chefs d’État ou de
gouvernements respectifs, ou leurs mandataires de haut niveau, lesquels seraient
en mesure de prendre des engagements précis au nom de leur pays.

25. Le Comité préparatoire recommande en outre que la Commission 2 de la
Conférence, composée de représentants des États Membres, assure une large
participation en tenant des auditions analogues aux "Auditions mondiales sur le
développement" organisées par le Président de l’Assemblée générale en juin 1994.
Dans le cadre de ces auditions, des déclarations et engagements seront portés à
la connaissance de la Commission 2 par les représentants des partenaires
mentionnés au paragraphe 22 ci-dessus, y compris : les organismes, programmes et
institutions spécialisées du système des Nations Unies.
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Incidences

26. Les recommandations ci-dessus soulignent et renforcent encore la
participation large demandée par l’Assemblée générale dans sa résolution 47/180,
et réaffirmée dans sa résolution 49/109. Elles ouvrent également la voie à une
conférence des partenariats, à une large volonté de suivi et à l’application du
Plan mondial d’action. Ces recommandations permettront véritablement aux
gouvernements, aux autorités locales et à tous les acteurs concernés de prendre
des engagement, mobilisant et canalisant ainsi, comme cela ne l’avait encore
jamais été fait, les ressources et énergies humaines, techniques et financières
de la société civile. Tout au long de la dernière phase du processus
préparatoire, le secrétariat s’emploiera avec les divers partenaires à faire que
le "Sommet villes et cités" se transforme en une véritable conférence des
partenariats.

Décision II/4. Adoption du règlement intérieur de la
Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains (Habitat II)

27. Le Comité préparatoire, notant que la Conférence sera saisie du projet de
règlement intérieur que l’Assemblée générale doit approuver à sa cinquantième
session, sur recommandation du Comité préparatoire, et que ce règlement devrait
être conforme à la pratique de l’Organisation des Nations Unies, notamment celle
des conférences les plus récentes des Nations Unies, compte dûment tenu du
paragraphe 16 de la résolution 49/109 de l’Assemblée générale, a adopté le
règlement intérieur provisoire dont le texte est reproduit en annexe à la
présente décision et décidé de le renvoyer à l’Assemblée générale pour adoption.

28. Ce règlement intérieur est conforme à celui qu’ont adopté les autres
conférences de l’Organisation des Nations Unies, hormis l’addition de
l’article 61 dont il a été question au paragraphe 23 de la décision II/3.

Incidences

29. Les recommandations contenues dans la décision II/4 sont entièrement
conformes à celles de la décision II/3 et, ensemble, elles ouvriront la voie à
une application plus efficace et effective du Plan mondial d’action qui doit
être adopté à l’issue de la Conférence. Elles tirent également parti de la
tendance observable dans les récentes conférences de l’Organisation des
Nations Unies et dans les travaux des divers comités, qui est de faire
participer des groupes d’acteurs clefs à la recherche commune de solutions à
certains des problèmes sociaux, économiques et écologiques les plus urgents d’un
monde en rapide évolution.

B. Autres décisions

Décision II/5. Activités préparatoires

Activités au niveau national

30. Le Comité préparatoire a noté avec satisfaction que plus de 100 comités
nationaux ont été établis et pris également note du fait que de nombreux comités
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nationaux préparaient leurs plans d’action et la première phase de leurs plans
d’action quinquennaux en identifiant leurs priorités les plus urgentes. Il a
recommandé que tous les pays qui ne l’avaient pas encore fait établissent des
comités nationaux en vue de la Conférence et entreprennent des processus
préparatoires au niveau national à titre prioritaire, que les comités nationaux
qui ne l’avaient pas encore fait procèdent à des consultations (y compris
l’évaluation des conditions de logement et d’établissement, l’emploi
d’indicateurs urbains et d’indicateurs du logement et l’identification des
meilleures pratiques et des enseignements à en tirer), avec la participation de
tous les principaux groupes d’acteurs en vue de parvenir à un consensus sur les
questions et problèmes prioritaires et d’élaborer la première phase d’un plan
d’action quinquennal qui devrait être achevé au plus tard au 1er décembre 1995
ou de donner un aperçu des plans d’action existants. Il a en outre demandé que
tous les comités nationaux présentent en temps opportun un rapport intérimaire
de fond au Secrétaire général de la Conférence au plus tard le
1er septembre 1995. Il a également demandé à tous les États Membres de tirer
profit des évaluations effectuées lors de l’établissement des rapports nationaux
sur Habitat II en mettant en place, aux niveaux national et local, un dispositif
permanent de surveillance périodique des conditions et tendances des
établissements humains, et à tous les pays qui peuvent le faire, d’accroître
leur contribution bénévole aux préparatifs nationaux par le biais du secrétariat
de la Conférence.

Activités et objectifs régionaux

31. Le Comité préparatoire, notant avec satisfaction la coopération que lui ont
apportée jusqu’à présent les commissions régionales des Nations Unies et les
autres organisations régionales en tenant des réunions préparatoires et en y
participant, réunions qui ont permis aux pays d’échanger leur expérience des
préparatifs régionaux et d’identifier les questions d’intérêt commun dans le
domaine de l’évolution du logement et des établissements humains, a notamment
recommandé que des ressources régionales et internationales, notamment celles
des commissions régionales des Nations Unies, des autres organisations
intergouvernementales régionales pertinentes, des banques de développement et
d’autres organismes, soient mises autant que possible à la disposition des
représentants des comités nationaux de la Conférence et du Secrétaire général
pour assurer la participation aux activités régionales qui enrichiront les
processus préparatoires nationaux 4.

Activités et objectifs internationaux

32. Le Comité préparatoire a noté avec satisfaction que le Secrétaire général
de la Conférence était parvenu à encourager les gouvernements et d’autres
groupes d’acteurs importants à participer activement au processus préparatoire
comme en témoignent les nombreuses activités de "l’année d’apprentissage". Il a
pris note avec gratitude des ressources qui avaient été fournies pour
l’application d’indicateurs du logement et d’indicateurs urbains et la
définition, la désignation et la diffusion des meilleures pratiques, et a noté
également avec satisfaction que le Secrétaire général avait intégré dans le
processus d’identification des meilleures pratiques une analyse des questions où
intervenaient des distinctions fondées sur le sexe. Il a prié le Secrétaire
général d’élaborer des études de faisabilité concernant le financement et la
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mise en place des programmes internationaux de soutien proposés et lancés
pendant la période préparatoire en vue de la réalisation des objectifs du Plan
mondial d’action, l’accent étant mis en particulier sur le suivi et
l’utilisation des indicateurs du logement et des indicateurs urbains, la
promotion du partage et de l’apprentissage des meilleures pratiques et la
création de moyens de formation de cadres.

Incidences

33. Cette recommandation traduit la ferme volonté de la communauté
internationale de voir la Conférence aboutir à un plan d’action mondial concret.
Le Secrétariat entreprendra et présentera, en collaboration avec tous les
groupes clefs, une étude de faisabilité sur les principaux instruments qui
pourraient être avantageusement mis en oeuvre pour favoriser la réalisation des
objectifs de la Conférence et l’application de son Plan d’action mondial. Comme
le démontre le processus préparatoire, l’adoption de méthodes novatrices pour
renforcer les appareils institutionnels et les capacités des pays n’implique pas
nécessairement qu’il faille créer de nouveaux mécanismes institutionnels : il
s’agit plutôt de réorienter de façon judicieuse et cohérente l’utilisation de
ressources humaines, techniques et financières qui, pour l’essentiel, existent
déjà.

Décision II/6. L’état des établissements humains, les grandes
études et les autres documents de fond

34. Le Comité préparatoire, ayant noté, dans sa décision II/8, qu’il était
envisagé un plan d’action mondial reposant sur des informations provenant, entre
autres sources, de recherches et études récentes, notamment des quatre grandes
études et l’édition de 1996 du Rapport mondial sur les établissements humains
(ce dernier document étant le rapport sur l’état des établissements humains
demandé par le Comité préparatoire à sa première session de fond), a décidé que
cette documentation ferait l’objet d’une synthèse et serait présentée sous forme
d’un document unique au Comité préparatoire à sa troisième session et servirait
de base, avant la Conférence d’Istanbul, à une publication destinée au grand
public et à des cassettes audio-visuelles de qualité suffisante pour être
télédiffusées.

Incidences

35. Cette recommandation indique clairement au Secrétariat la façon dont le
Rapport mondial et les grandes études devront être présentés au Comité
préparatoire ainsi qu’au public pour contribuer effectivement à la
sensibilisation de celui-ci aux questions dont la Conférence sera saisie.

Décision II/7. Critères de désignation et de choix des pratiques
les plus performantes

36. Le Comité préparatoire, ayant examiné les critères, plan et méthodes
proposés pour identifier les meilleures pratiques et les enseignements à en
tirer pour améliorer le cadre de vie, a décidé de renforcer la contribution que
l’initiative dite des pratiques les plus performantes peut apporter au processus
préparatoire :
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a) En encourageant les comités nationaux à organiser des expositions et
des concours nationaux sur les pratiques les plus performantes afin de mettre en
commun les résultats des expériences réussies et d’incorporer les leçons à en
tirer dans leurs plans d’action nationaux;

b) En modifiant la portée et la profondeur de la recherche des pratiques
les plus performantes de manièr e à y inclure des questions telles que les modes
de consommation et de production et la réduction de l’utilisation des ressources
non renouvelables et/ou leur remplacement par d’autres ressources;

c) En demandant au Secrétaire général de la Conférence de prendre les
dispositions appropriées pour constituer un jury représentatif des différentes
régions, composé de personnalités de renom opérant de façon indépendante et qui
sera chargé d’étudier les pratiques qui lui auront été présentées comme les plus
performantes et d’accorder une mention spéciale aux initiatives les plus
méritantes qui encouragent l’aménagement d’établissements humains viables, ce
qu’ils feront pour l’attribution de distinctions aux organisations qui auront
participé directement à l’élaboration de la pratique la plus performante.

Incidences

37. Cette décision renforce celle que le Comité préparatoire a prise à sa
première session de fond en demandant au Secrétariat de définir et de diffuser
les meilleures pratiques pour améliorer le cadre de vie. Cette initiative
contribuera directement à la réalisation des objectifs de la Conférence. Elle
permettra également à la communauté internationale de disposer d’une base de
données large et diverse pour résoudre certains des problèmes sociaux,
économiques et écologiques les plus pressants du monde et contribuera
directement à la mise en oeuvre des plans d’action nationaux et mondiaux en
présentant de nouveaux moyens de partager et de transférer savoir-faire,
compétences et données d’expérience.

Décision II/8. Dispositions intersessions relatives à l’élaboration
de la Déclaration de principes et d’engagements et
du Plan mondial d’action

38. Le Comité préparatoire, ayant pris connaissance du rapport de son Groupe de
travail II sur l’examen du point 3 de l’ordre du jour intitulé "Déclaration de
principes et d’engagements et Plan mondial d’action", effectué au cours de
séances officielles et officieuses, a pris note des travaux ainsi menés à bien
sous la présidence de M. Glynn A. C. Khonje (Zambie) et décidé que le processus
d’élaboration et d’examen des documents se poursuivrait pendant la période
intersessions dans le cadre d’un groupe informel à participation non limitée, la
représentation du groupe de base étant identique à celle de la deuxième session
de fond, et prié le Secrétaire général de la Conférence de fournir une
assistance appropriée pendant ce processus. Il a en outre décidé des
dispositions intersessions ci-après :

a) Après la clôture de la deuxième session du Comité préparatoire, les
projets de texte du préambule du Plan mondial d’action, de la Déclaration de
principes et d’objectifs et des engagements seront transmis au secrétariat
ad hoc de la Conférence, qui établira alors un projet de document compatible

/...



A/50/519
Français
Page 12

avec les termes du paragraphe 4 de la résolution 49/109 de l’Assemblée générale
afin de faciliter les travaux du groupe de rédaction informel susmentionné;

b) Le groupe de rédaction tiendra ensuite une première réunion
intersessions, avant la fin du mois d’août 1995, pour étudier le texte établi
par le secrétariat ad hoc compte tenu notamment des opinions exprimées par des
États Membres et les autres participants, et il rédigera un deuxième projet qui
sera transmis à tous les États pour observations;

c) Si cela apparaît nécessaire, le groupe de rédaction tiendra par la
suite une deuxième réunion, à la fin du mois d’octobre 1995 au plus tard, afin
d’examiner le deuxième projet de texte. Le projet final fera partie des
documents de la troisième session du Comité préparatoire et sera distribué aux
gouvernements dans toutes les langues officielles six semaines au moins avant
cette session.

Le résultat de ce processus sera considéré comme n’ayant pas été négocié.

Incidences

39. Le Secrétariat met actuellement en oeuvre cette recommandation, en
commençant par l’organisation et la tenue de la première réunion intersessions
du groupe de rédaction informel à Nairobi du 17 au 21 juillet 1995. Une
deuxième réunion devrait avoir lieu du 9 au 13 octobre 1995 à Paris à
l’invitation du Gouvernement français. Le document issu de ce processus sera
distribué aux gouvernements six semaines au moins avant d’être présenté au
Comité préparatoire à sa troisième réunion de fond pour négociations.

Décision II/9. Accréditation d’organisations non gouvernementales

40. Le Comité préparatoire, ayant reçu le rapport du Bureau sur l’examen des
demandes d’accréditation présentées par des organisations non gouvernementales
auquel il a procédé, a décidé d’accréditer les catégories d’organisations non
gouvernementales ci-après : a) 24 organisations dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social; b) 17 organisations accréditées auprès
de la Commission du développement durable et inscrites sur la liste du Conseil
économique et social; c) 52 organisations qui ont demandé l’accréditation et qui
ont fourni toutes les informations nécessaires. Cent dix-huit autres
organisations non gouvernementales sont en voie d’être accréditées.

41. Le Comité préparatoire a noté qu’en vertu des dispositions du règlement
intérieur concernant la participation des organisations non gouvernementales
adoptées à sa 1re séance, les organisations non gouvernementales dotées du
statut consultatif auprès du Conseil économique et social qui demandent à
participer à la Conférence et aux séances de son comité préparatoire y seront
accréditées. Le Comité a pris note également de la décision du Conseil
économique et social en date du 25 juillet 1994 dans laquelle il est déclaré que
les organisations non gouvernementales accréditées auprès de la Commission du
développement durable seront inscrites sur la liste. Les organisations non
gouvernementales qui sont ainsi accréditées viennent ainsi s’ajouter à celles
qui avaient déjà été accréditées en vertu de la décision I/3 du Comité
préparatoire.
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Incidences

42. La décision ci-dessus impliquera probablement pour le Secrétariat un
accroissement du nombre de demandes d’aide matérielle et autre que lui
adresseront les organisations non gouvernementales pour participer activement
aux préparatifs à l’échelon national ainsi qu’à la troisième session du Comité
préparatoire et à la Conférence proprement dite. Le Secrétariat a réussi dans
une large mesure à prendre les mesures appropriées pour renforcer ses liens avec
les organisations non gouvernementales dans le cadre, en particulier, des
préparatifs de la Conférence (Habitat II) afin d’atteindre les objectifs définis
à cet effet dans la résolution 49/109 de l’Assemblée générale.

Notes

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session,
Supplément No 37 (A/50/37).

2 Voir Rapport d’Habitat : Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains, Vancouver, 31 mai-11 juin 1976 (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.76.IV.7 et rectificatif).

3 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-troisième session,
Supplément No 8, additif (A/43/8/Add.1).

4 L’attention est appelée à cet égard sur la note du Secrétaire général
transmettant le rapport des commissions régionales sur les préparatifs de la
Conférence au niveau régional (A/50/411), demandé par l’Assemblée générale au
paragraphe 15 de sa résolution 49/109.
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ANNEXE

Rapport analytique sur l’état d’avancement des activités du
secrétariat concernant les préparatifs de la Conférence des

Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II)

I. SUITE DONNÉE À LA DEUXIÈME SESSION DE FOND
DU COMITÉ PRÉPARATOIRE

1. Immédiatement après la deuxième session de fond du Comité préparatoire, des
activités ont été entreprises concernant trois aspects majeurs du processus
préparatoire : a) l’organisation et la convocation de réunions intersessions du
groupe informel de rédaction en vue de produire un document aussi complet que
possible sur la déclaration de principes et d’engagements et sur le Plan mondial
d’action correspondant; b) la mobilisation de ressources financières pour
financer les activités de base du secrétariat ainsi que la fourniture d’un
concours technique et financier pour la préparation de la Conférence dans les
pays eux-mêmes; c) l’organisation et la mobilisation de financements pour la
convocation d’un jury indépendant pour donner suite à l’initiative dite des
pratiques les plus performantes et pour diffuser celles-ci à l’échelle mondiale.
Les résultats provisoires de ces activités peuvent se résumer comme suit :

A. Activités de base (entreprises directement par le Secrétariat)

1. Déclaration de principes et d’engagements
et Plan mondial d’action

2. Deux réunions intersessions du groupe informel de rédaction ont été
convoquées pour continuer le travail sur le projet de déclaration de principes
et d’engagements ainsi que sur le Plan mondial d’action. Le groupe s’est réuni
à Nairobi du 17 au 21 juillet 1995. Outre le noyau de pays représentant leurs
régions respectives et la présidence, 33 autres pays, cinq entités du système
des Nations Unies et organisations intergouvernementales, deux associations
d’autorités locales et cinq organisations non gouvernementales ont participé à
la première réunion. La deuxième session a été convoquée à Paris, du 9 au
13 octobre 1995, à l’invitation du Gouvernement français.

2. Aide directe aux préparatifs de la Conférence dans les pays

3. Conformément aux décisions prises par le Comité préparatoire à sa première
session de fond, et aux orientations complémentaires fournies à sa deuxième
session, le Secrétariat a, à ce jour, apporté un concours technique et financier
aux comités nationaux d’Habitat II dans les domaines suivants :

a) Application d’indicateurs de logement et d’indicateurs urbains;

b) Leçons à tirer des pratiques les plus performantes pour améliorer le
cadre de vie;

c) Formulation d’un plan initial de cinq ans.
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À ce jour, une aide financière et technique a été fournie à 62 pays (35 pays
d’Afrique, 11 d’Asie et du Pacifique, six d’Amérique latine et des Caraïbes,
quatre États arabes et six pays à économie en transition).

B. Activités réalisées en association

4. Il s’agit notamment d’activités entreprises, en coopération avec le
Secrétariat, par d’autres entités du système des Nations Unies, organisations
intergouvernementales et autres associations internationales sur des questions
et des thèmes relatifs à la Conférence. Elles ont pour objectif d’enrichir le
processus préparatoire et d’appeler l’attention sur les thèmes et questions
inscrits à l’ordre du jour de la Conférence ainsi que sur l’initiative dite des
"pratiques les plus performantes" pour donner corps aux plans d’action nationaux
et au Plan mondial d’action de la Conférence. Ces activités forment le
calendrier d’activités intitulé "l’année d’apprentissage". Ce calendrier
comprend 90 activités, financées par des sources indépendantes, qui
s’échelonnent entre juin 1995 et avril 1996, organisées, notamment, par
16 entités du système des Nations Unies, 17 villes et leurs associations
d’autorités locales, neuf organisations intergouvernementales, 13 organisations
non gouvernementales, 15 universités et établissements similaires,
11 associations professionnelles, 12 comités nationaux d’Habitat II, une
association de parlementaires et le secteur privé. On donne, ci-après, quelques
exemples de ce type d’activités, qui ont déjà eu lieu ou qui vont bientôt avoir
lieu :

a) Conférence sur le financement du volet urbain d’Habitat II,
Washington, 10-13 septembre 1995, coparrainée par la Banque mondiale et le
Département de l’habitation et de l’urbanisme des États-Unis. Y ont participé
des hauts fonctionnaires, des personnalités municipales et des cadres supérieurs
de 30 pays;

b) Atelier mondial sur le transport et les communications, Singapour,
3-5 juillet 1995, parrainé par l’Université de Singapour. Y ont participé des
hauts fonctionnaires et des cadres supérieurs de 23 pays et de 10 organismes des
Nations Unies;

c) Consultation interrégionale sur l’accès à la terre et la sécurité de
jouissance pour l’Afrique et les États arabes, Abidjan, 24-25 mars 1995. Y ont
participé des hauts fonctionnaires et des experts de 14 États africains et de
six États arabes;

d) Conférence, coparrainée par l’Université des Nations Unies et
l’Institut mondial de recherche sur les aspects économiques du développement,
sur les établissements humains dans un contexte politique et économique en
évolution, Helsinki (Finlande), 25-27 août 1995;

e) Atelier mondial sur l’administration des villes, organisé
conjointement par le Gouvernement allemand et l’Organisation de coopération
économique et de développement, Berlin, 24-27 octobre 1995;
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f) Conférence internationale de Dubai sur les pratiques les plus
performantes pour améliorer le cadre de vie, Dubai, 19-22 novembre 1995. Plus
de 50 pays devraient assister à cette réunion;

g) Conférence de Beijing sur la gestion des ressources en eau dans des
villes en croissance rapide, Beijing, 10-16 janvier 1996.

5. Un aspect important du processus préparatoire est qu’il réunit un grand
nombre de partenaires — autorités locales, associations de parlementaires,
cadres, académiciens, organisations non gouvernementales, organisations
communautaires et groupes de jeunes. Ceci apparaît, non seulement dans la
variété des activités entreprises par ces différents acteurs, mais aussi dans
l’inclusion de représentants de ces partenaires dans les délégations nationales
à la deuxième session de fond du Comité préparatoire. Huit associations
internationales et régionales d’autorités locales ont fusionné pour ne former
qu’un seul groupe, le Groupe des 4+, aux termes du "Protocole de Lisbonne", qui
définit les grandes lignes du cadre dans lequel doit s’inscrire la coopération
des villes et des autorités locales au processus préparatoire . Les autorités
locales envisagent aussi de tenir une assemblée mondiale des villes et des
autorités locales à Istanbul avant la Conférence.

C. Réunions et consultations régionales a

6. Au cours de l’année 1995, un certain nombre de réunions préparatoires
régionales et sous-régionales ont eu lieu, ou auront lieu, au niveau ministériel
pour formuler des positions régionales ou sous-régionales sur la déclaration de
principes et d’engagements et sur le plan mondial d’action de la Conférence. On
citera, notamment, les suivantes :

a) Réunion préparatoire à Habitat II pour l’Afrique orientale, centrale
et australe (Kampala, 26-28 février 1995);

b) Réunion ministérielle sous-régionale pour l’Afrique centrale
francophone sur Habitat II (Brazzaville, 10-12 avril 1995);

c) Réunion des ministres chargés des établissements humains dans les pays
d’Europe en transition sur les activités préparatoires à Habitat II (Budapest,
Hongrie, 13-14 juin 1995), organisée en coopération avec la Commission
économique pour l’Europe;

d) Atelier préparatoire régional des Caraïbes pour Habitat II
(Bridgetown, 25-27 septembre 1995).

e) Troisième Conférence préparatoire des États arabes à Habitat II
(Rabat, 25-30 septembre 1995);

f) Réunion ministérielle régionale pour l’Afrique sur les préparatifs
d’Habitat II (Johannesburg, 16-19 novembre 1995), organisée conjointement par la
Commission économique pour l’Europe et l’Organisation de l’unité africaine;
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g) Réunion préparatoire régionale sur Habitat II pour l’Amérique latine
et les Caraïbes (Santiago, 15-17 novembre 1995), organisée par la Commission
économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes.

7. En outre, la treizième session du Conseil des ministres arabes du logement
et de la reconstruction, qui doit se tenir au Caire du 12 au 15 novembre 1995,
comportera une réunion spéciale consacrée à Habitat II.

8. Outre les réunions susmentionnées, un certain nombre de consultations
régionales sont en cours sur des questions qui touchent de très près à la
Conférence, comme les questions de gestion des terres et le financement du
logement et du développement urbain. Ces consultations devraient apporter une
importante contribution technique au plan d’action qui sera adopté à Istanbul et
permettre de mettre au point des mécanismes d’exécution novateurs pour la
gestion et le développement des établissements humains dans la période de
l’après-Conférence.

D. Programmes et projets spéciaux, et activités
de sensibilisation

9. Ces activités sont parrainées, ou coparrainées, par des fondations des
secteurs public et privé ainsi que par des associations professionnelles. Elles
visent à mobiliser certains types de publics ainsi que le public en général au
moyen d’activités comme celles qui suivent :

a) Établissement de trois emplacements World-Wibe-Web sur le réseau
Internet contenant de la documentation et des informations susceptibles
d’intéresser la Conférence;

b) Attribution d’un "Prix d’excellence en amélioration du cadre de vie" à
Istanbul lors d’une cérémonie organisée spécialement pour récompenser les
pratiques les plus performantes pour améliorer la qualité de la vie;

c) Publication, à temps pour la Conférence, de deux livres : "Des villes
à dimension humaine" et "Les autorités locales : gardiennes de l’environnement";

d) Diffusion, sur des réseaux de télévision mondiaux et internationaux,
y compris CNN, d’émissions de télévision spéciales, comprenant des études de cas
sur les pratiques les plus performantes;

e) Réalisation, pour la Conférence, d’un catalogue et d’une base de
données électroniques sur les pratiques les plus performantes pour améliorer le
cadre de vie;

f) Organisation, de façon à coïncider avec la Conférence d’Istanbul,
d’une foire commerciale mondiale sur le thème "Bonnes idées pour villes
meilleures".

10. Organisés par différentes associations, les forums de partenaires ci-après
se tiendront juste avant l’ouverture officielle de la Conférence d’Habitat II :
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a) Assemblée mondiale de villes et d’autorités locales, organisée par le
Groupe des 4+ d’associations internationales d’autorités locales. L’assemblée,
qui se tiendra du 31 mai au 1er juin 1996 à Istanbul et devrait réunir plus de
350 maires de grandes villes, devrait ratifier la plate-forme d’action et
d’engagements des autorités locales en faveur du Plan mondial d’action;

b) Forum d’académies nationales de sciences du monde entier, qui aura
lieu à Istanbul les 31 mai et 1er juin 1996 et devrait adopter une déclaration
sur le rôle des villes dans l’élaboration et le transfert des techniques;

c) Forum du secteur privé qui se tiendra à Istanbul, également les 31 mai
et 1er juin 1996. Ce forum qui devrait réunir des représentants du secteur
privé de toutes les régions, notamment des représentants des secteurs des
entreprises, du commerce, des services des banques, s’achèvera par une cérémonie
de remise de prix aux entreprises qui utilisent les pratiques les plus
performantes pour améliorer le cadre de vie;

d) Forum de parlementaires qui se tiendra à Istanbul, également les
31 mai et 1er juin 1996, convoqué, notamment, par l’Union parlementaire et les
Parlementaires mondiaux pour l’habitat;

e) Forum mondial des ONG pour Habitat II : ce forum commencera le
1er juin pour s’achever le 13 juin 1996. Il est convoqué par le Groupe
international de facilitation Habitat II ONG/organisations communautaires. Il
est d’autres forums en cours d’organisation, parmi lesquels on citera un forum
des syndicats, un forum international pour la jeunesse, un forum des fondations,
un forum des urbanistes et un forum de la solidarité humaine.

11. Les tables rondes thématiques ci-après sont organisées par d’éminentes
personnalités, les médias ainsi que des sociétés et fondations du secteur privé
pour sensibiliser le monde aux problèmes dont la Conférence aura à débattre :

a) L’économie et l’emploi dans les villes de demain;

b) Le transport dans les villes de demain;

c) Les mégapoles sont-elles une fatalité?

d) Les interactions milieu urbain-milieu rural de l’avenir;

e) Physiologie urbaine du XXIe siècle;

f) Démocratie et citoyenneté dans la ville du XXIe siècle;

g) Les villes et la société d’information.

II. ACTIVITÉS DANS LES PAYS EN VUE D’HABITAT II

A. Activités nationales

12. Au mois de septembre 1995, 133 pays avaient informé le Secrétariat de la
création de comités nationaux à caractère participatif qui sont en train
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d’établir leurs plans d’action nationaux en associant plus largement que jamais
à leurs travaux le secteur public, le secteur privé, les ONG, les collectivités,
les cadres et les milieux universitaires. L’initiative dite des pratiques les
plus performantes, destinée à appeler l’attention de la communauté
internationale sur les solutions pratiques qui peuvent être apportées à certains
des problèmes les plus urgents auxquels est confronté un monde qui s’urbanise de
plus en plus, a suscité beaucoup d’intérêt et d’enthousiasme. Plus de
270 études de cas ont été présentées à cet égard par 77 pays; en outre, 42 pays
organisent des concours et des expositions sur les pratiques les plus
performantes et un concours régional se déroule actuellement en Amérique latine.
On prévoit que plus de 100 pays présenteront au total plus de 500 études de cas
de pratiques performantes. De même, en septembre 1995, 59 pays participaient au
programme d’indicateurs dans le cadre du processus préparatoire national et pour
inclusion dans les rapports nationaux pour Habitat II. Sur ces 59 pays, 12 ont
déjà présenté leurs indicateurs, 47 sont en train de rassembler les données
nécessaires et 22 devraient bientôt commencer à recueillir des indicateurs. On
pense que plus de 100 pays participeront à la collecte d’indicateurs clefs.

B. Missions d’information

13. Des missions d’information sur Habitat II ont été envoyées dans toutes les
régions du monde et dans plus de 80 pays. Il s’agit notamment de missions
consultatives techniques à caractère ponctuel répondant à des demandes
d’assistance spécifiques.

C. Préparatifs en cours dans le pays d’accueil de la Conférence

14. En avril 1994, l’Administration turque du logement a été chargée d’assurer
la coordination et l’exécution des préparatifs de la Conférence, tâche qu’elle
remplit sous les auspices du Président de la République turque. En octobre 1994
a été créé le Groupe de coordination des projets Habitat II. Dans un premier
temps, le pays hôte a affecté 10 millions de dollars des États-Unis à la
préparation locale de la Conférence, auxquels viennent s’ajouter 25 millions de
dollars environ pour l’aménagement des installations mises à la disposition de
la Conférence. En juin 1995, a été créé le comité d’organisation d’Istanbul,
qui comprend les chefs de toutes les administrations publiques centrales et
locales concernées.

15. La Conférence, les rencontres qui lui sont associées et la plupart des
activités parallèles se tiendront dans un périmètre désigné sous le nom de
"vallée de la Conférence" qui comprend, entre autres installations, un centre de
conférences, une salle de concert, un centre culturel, un amphithéâtre en plein
air, une salle des congrès et une salle de réunion, ainsi que les salles de
cours du bâtiment Taskisla de l’Université technique d’Istanbul. Cet
emplacement a été choisi en raison de sa situation centrale et de la proximité
de la plupart des grands hôtels. Les lieux ont été inspectés et jugés hautement
satisfaisants par la Mission de planification des Nations Unies qui s’est rendue
à Istanbul en avril 1995. Les activités seront couvertes par un système de
télévision en circuit fermé pour permettre aux participants de se tenir informés
des activités qui se dérouleront ailleurs dans la "vallée". Une chaîne de la
radio-télévision turque sera affectée à la télévision de l’ONU, dont les
émissions seront diffusées dans tous les grands hôtels.
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16. Une foire commerciale internationale, financée par elle-même et organisée
par le pays hôte en marge d’Habitat II, présentera des produits, services et
technologies novateurs, peu coûteux, appropriés et écologiques susceptibles
d’être utilisés dans le domaine des établissements humains. À la suite d’un
appel d’offres international, CNR International Fair Organizations, Inc. s’est
vu attribuer le marché pour l’organisation, la commercialisation et la gestion
de la foire. Celle-ci se tiendra au parc des expositions d’Istanbul, qui
dispose d’une surface d’exposition d’environ 30 000 mètres carrés à l’intérieur
et 50 000 mètres carrés à l’extérieur, dont 15 % seront accordés gratuitement au
secrétariat d’Habitat qui les répartira entre des entreprises originaires des
pays en développement.

17. Outre l’exposition sur les pratiques les plus performantes qu’organisera le
secrétariat d’Habitat II, il a été fait appel à la Fondation turque d’histoire
économique et sociale pour organiser deux expositions : "La cité mondiale
d’Istanbul" et "Logement et établissements humains en Anatolie", qui doivent
toutes les deux se tenir à l’Hôtel de la monnaie. D’autres manifestations
culturelles sont également prévues. Un consortium a été désigné pour assurer la
publicité de la Conférence et divers accessoires publicitaires sont déjà prêts.

18. À la suite de consultations avec des ONG qui ont participé à la deuxième
session de fond du Comité préparatoire, un secrétariat professionnel et un
comité d’accueil constitué d’une vingtaine d’ONG turques ont été créés. À la
fin de septembre 1995, un atelier commun du comité d’accueil et du Groupe
international de facilitation pour Habitat II s’est tenu à Istanbul pour
examiner plusieurs questions relatives à Habitat II, ainsi que les modalités
d’organisation du forum des ONG qui doit se tenir en marge de la Conférence.

III. INFORMATION ET COMMUNICATIONS

19. Depuis le début de 1995, le Secrétariat a entrepris de faire paraître une
nouvelle série de publications périodiques consacrées aux problèmes auxquels
sont confrontés les établissements humains — thème de la Conférence — et qui
rendent compte des principales activités du processus préparatoire. Ces
publications sont les suivantes :

a) Six numéros de la revue Compte à rebours pour Istanbul doivent
paraître en 1995, et trois ou quatre autres sont prévus pour 1996. Cette
publication périodique traite des problèmes clefs ainsi que des activités
préparatoires, nationales et régionales, en vue de la Conférence. Elle permet
aux divers acteurs de s’exprimer sur la politique de leur pays. En outre, elle
donne la parole à une grande diversité d’acteurs du secteur des établissements
humains : groupes de jeunes, de femmes et d’aide au logement, associations
d’organisations communautaires, établissements universitaires de recherche et
organismes du pays hôte associés aux préparatifs;

b) La nouvelle revue du Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) sur les programmes de fond du Centre Débats d’Habitat , est
directement axée sur la sensibilisation du public et l’ouverture d’un débat sur
les nouvelles orientations de l’action menée dans le domaine des établissements
humains. Les auteurs des articles sont pour la plupart des universitaires et
des acteurs de terrain. La revue constitue un autre véhicule pour rendre
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directement compte des réunions organisées spécialement pour étudier les thèmes
d’Habitat II;

c) Les deux publications susmentionnées paraissent en anglais, en
espagnol et en français et leur liste de distribution, qui ne cesse de
s’allonger, atteignait en octobre 1995, le chiffre de 15 000. Comme d’autres
documents d’information et comme tous les documents officiels, elles sont
également disponibles sur trois sites web du réseau Internet. On les distribue
également à toutes les grandes réunions et conférences mondiales.

20. Depuis la première session de fond du Comité préparatoire, le Secrétariat a
systématisé ses activités d’information conjointes avec le Département de
l’information. Une nouvelle brochure a vu le jour dans toutes les langues
officielles de l’ONU et elle est actuellement diffusée auprès des comités
nationaux et des autres partenaires du processus d’Habitat en même temps qu’une
affiche et un dossier d’information disant tout ce qu’il faut savoir sur la
Conférence.

21. Une deuxième vidéo sur les objectifs de la Conférence a été réalisée en
anglais et en français, et bientôt en arabe et en espagnol. Cette vidéo a été
produite à l’intention des réseaux de télédiffusion nationaux et internationaux
ainsi que des comités nationaux et de tous les partenaires du processus
préparatoire. Un message de 60 secondes à l’intention du public est
actuellement enregistré en anglais, en espagnol et en français pour distribution
aux centres de télédiffusion du monde entier d’ici à la fin de 1995. Un réseau
international prépare actuellement d’autres documentaires qui sortiront au
dernier trimestre de 1995 et en 1996. En outre, plusieurs réseaux régionaux et
nationaux réalisent et diffusent des programmes relayant les grands thèmes
d’Habitat II. Une série de programmes radiodiffusés et télévisés ont été
produits en 1995 en collaboration avec le Département de l’information et
d’autres sont prévus pour 1996.

22. Le Secrétariat est parvenu à susciter un grand intérêt pour Habitat II lors
des deux conférences des Nations Unies qui ont eu lieu en 1995 — le Sommet
mondial pour le développement social et la quatrième Conférence mondiale sur les
femmes — en faisant parvenir le message à tous les acteurs au moyen de points de
presse et d’ateliers et par la diffusion d’éléments d’information. De même, à
la deuxième session du Comité préparatoire, une trentaine de conférences de
presse ont été organisées pour donner la parole aux nombreux partenaires
associés au processus préparatoire de la Conférence. Elles ont été suivies de
la publication, en anglais et en français, de plus de 30 communiqués de presse.
Plusieurs agences de presse et de relations publiques ont été engagées pour
appuyer les activités de sensibilisation du public au niveau mondial lors des
deux conférences des Nations Unies susmentionnées et à la deuxième session du
Comité préparatoire ainsi que pendant les périodes intérimaires.

23. Dans le cadre de la stratégie de mobilisation en faveur d’Habitat II,
environ 70 conférences, ateliers et séminaires régionaux et internationaux ont
été organisés. Chacune de ces manifestations a contribué à mieux faire
comprendre les objectifs de la Conférence et servi de véhicule à la diffusion
d’informations et de matériel de sensibilisation.

/...



A/50/519
Français
Page 22

Note

a L’attention est appelée à cet égard sur la note du Secrétaire général
transmettant le rapport des commissions régionales sur les préparatifs de la
Conférence au niveau régional (A/50/411), demandé par l’Assemblée générale au
paragraphe 15 de sa résolution 49/109.
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